DELIBERATION N° 95/11-16 - OPERATION TREMPLIN : REMUNERATION DES ANIMATEURS

Monsieur SQUILLACE, rapporteur, indigue & P'Assemblde gu'au cours de sa rifunion du 28 Février 1995, le Conseil
Municipal a accepte Varganisation de l'opération "Iremplin” dans fe cadre du Conlrat de Ville de LUDRES.

Cette opération nécessite 'embauche de 15 jeunes, inscrits ou non & la Mission Locale, pour Mencadrerment des
activit€s périscolaires destindes aux enfants des ¢coles primaires.

Les contrals de travail des animaleurs seraient de 3 lypes :

- contrats C.E.5. pour 5 d'entre eux, demandeurs d'emploi (rémunération au taux du SMIC & raison de 20 heures
de travail par semaine)

- contrals hotaires au Laux i SMIC en fonction des heures travaillées pour les auvtres demandeurs d'emplol,

- contrats pour versement d'un p€cule de 30 F par intervention aux fludianls moins disponibles.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprts en avoir delibers,
par 23 voix pour el & abstentions :

- daccepter lembauche de feunes pour l'encadrement des activités périscolaires,

- dautoriser Monsieur fe Maire a signer les contrals concernant les feunes en fonction de leur statut de
demandeurs d'emploi, selon la formule proposée soil en CE.S., soft en conlrals horalres, soit pour un pécule,

- les crédits nécessaires ont €t€ prévus av budget supplédmentaire 1995 - comples 93110611 - 931.10.615 -
931 T0.6 T4,



